
Inaugurées fin avril par les Quillettes et la Combe des
Dames, puis Tout Blanc, Dizedon, la Pierre Levée et
rue de la Pierre Levée, les réunions se suivent au
rythme d’une par quinzaine. La formule plaît aux
habitants qui y assistent nombreux et très motivés.
Des sujets de préoccupation communs aux différents
quartiers émergent déjà : circulation, voirie, sécurité...

Prochains rendez-vous : 
• le Bourg 27 mai, 

• le Dominant, l’Anisserie, le Buisson Moreau,
Avenue d’Angoulême 10 juin

• l’Echassier, le Breuil, les Vauzelles 26 juin

Votre nouveau centre de loisirs 3-6 ans naîtra en
juillet : reste à lui trouver un nom… voir page 2

� Réunions de Quartiers

� Naissance très attendue

Dimanche 25 mai, funambules, jongleurs, cracheurs
de feu, magiciens de rue animeront les Pierrières…

voir page 5

� Fête de la Caillebotte

Les 30, 31 août et 1er

septembre prochains, nous
fêterons l’anniversaire de
notre jumelage avec nos
hôtes Allemands, en
présence de nos amis
Autrichiens, Espagnols et
“Chapelous”…      

voir page 5

� Châteaubernard 
Durbach :
15 ans déjà

La Base Aérienne 709  nous ouvre ses portes
dimanche 1er juin, de 10h à 18h. 
Organisée par la Fondation des Œuvres Sociales de l’Air et de
l’Armée de l’Air, cette manifestation nous permettra de découvrir
des avions aussi beaux que rares dans l’enceinte de notre base
aérienne de Châteaubernard. Nous pourrons également, tout au
long de la journée, admirer les figures acrobatiques réalisées par
des patrouilles aériennes réputées, dont la Patrouille de France. 

Tarif 5€. Entrée gratuite pour les moins de 7 ans. Demandez la
plaquette de présentation (5€) : en plus de faciliter votre visite,
elle vous fera peut être gagner un baptême de l’air en avion ou
en hélicoptère. 

Si vous habitez à proximité de la base, laissez votre voiture au
garage : l’affluence rendra la circulation difficile ce jour-là.

� Meeting aérien

Le 9 mars, vous avez
choisi de m’accorder votre
confiance et je vous en
remercie. Depuis cette
date, je n’ai pas  vu le
temps passer. Mise en
place des commissions, 
préparation du budget,
réunions de concertation,
mise en route des projets :
je retiendrai de cette
période intense et
constructive le sentiment
d’une grande solidarité
entre les membres de

notre équipe et celui
d’une implication totale
de chacun au service de la
commune.
Parmi les promesses que
je vous avais faites, deux
sont d’ores et déjà en voie
de réalisation.
Le nouveau centre de loi-
sirs ouvre ses portes aux
3-6 ans le 4 juillet, premier
jour des vacances d’été. 
Les  réunions de quartiers,
se déroulent dans un
excellent climat, propice à
la réflexion. On y voit se
profiler des préoccupa-
tions communes mais
aussi spécifiques à
certains quartiers. Je
m’engage tout particuliè-
rement à y répondre. 

Très sincèrement à vous,

Daniel BOYER
Maire de Châteaubernard

Editorial

�



� Naissance très attendue
Dès le premier jour des
vacances, vos  bambins
pourront profiter du soleil,
du grand air et des anima-
tions spécialement concoc-
tées pour eux par notre
équipe Loisirs-Jeunesse :
Marc, Nadia et Cie. De
nombreuses activités et des
sorties ludiques auront lieu
tout au long de l’été. 
Les plus grands ne seront
pas en reste : un pro-
gramme intensif leur est
réservé, alliant activités
sportives et créatives : pis-
cine, tir à l’arc, golf, ran-
données à vélo, pêche à
l’écrevisse etc. Une grande
sortie est prévue chaque
semaine.
Les 3-6 ans seront accueillis
à la Maternelle Le Petit

Prince, près du parc des
Pierrières, dans le bourg de
Châteaubernard.
Les 6-14 ans seront accueil-
lis comme toujours au cen-
tre Les  Marronniers.
Pour les deux centres, les
inscriptions sont prises au
bureau des Marronniers,
situé dans la cour de la
salle des fêtes, du lundi au
vendredi de 8h30  à 11h30.
L’inscription se fait à la
journée et le tarif est
modulé suivant les res-
sources. 
Parents intéressés, ne tar-
dez pas à inscrire vos
enfants car les places sont
limitées et les demandes
nombreuses…

05 45 32 59 43

Evénements

� Inscriptions
scolaires
La Commission de la Vie
Scolaire vous informe que
les inscriptions pour la
rentrée des classes 2008
seront prises en mairie
jusqu’au13 juin prochain.

� La jongle en
folie... vous invite à
venir découvrir ses activités
de jonglage, tous les mardis
et jeudis de 18 à 20 h,
au plateau couvert des
Pierrières. 

� Le marché
vient au Bourg
Désormais, les commer-
çants du marché de la
Combe des Dames, associés
à de petits nouveaux,
déploieront aussi leurs étals
le mardi matin, au Bourg,
rue Fernand Guyonnet.
Venez participer à cette ani-
mation à partir du  3 juin.

� Gourmets
Gourmands
“Le thé dans la cuisine”, tel
est le thème des rencontres
culinaires organisées par
cette association les 26, 27
et 30 mai prochains.  
05 45 32 40 09. 

“Gourmets-Gourmands”
participera également à la
grande soirée de décou-
vertes culinaires “Food’in”,
organisée à l’Hôtel Mercure,
en association avec “Les
Gourmands disent” et “Hat
Home service” le 29 mai.
Réservations : 05 45 35 42 00

� Au fil du temps
Vous aimez la broderie,
la couture, le patchwork ?
Alors venez rejoindre notre
association et vous déten-
dre chaque lundi de 17h30
à 20h, salle de la Fraternité.
Les débutantes sont les
bienvenues. 
Contact : Mme Rouillé
05 45 82 15 77 (soir).

� Rendez-vous
au jardin
Découvrez le mystérieux
Genius Locis qui se cache
dans le très beau jardin du
château de l’Yeuse. Entrez
dans le jardin respectueux
et venez à la rencontre de
son créateur lors des jour-
nées portes ouvertes orga-
nisées les 30-31 mai et 1er

juin prochains. 
05 45 36 82 60 

� Bus Transcom
La ligne de bus desservant
la commune est la ligne 2
Châteaubernard-Cognac
centre aller-retour 
Un minibus  dessert un
jour sur deux les zones
excentrées (Dizedon, est de
l’Echassier). Il permet de
rejoindre le centre-ville ou
un quelconque arrêt de bus. 
Téléphonez au minimum la
veille, le minibus passera
vous prendre à votre domi-
cile en début de matinée ou

d’après-midi, le jour choisi.
Tarif bus : 1 € aller simple,
correspondance gratuite
dans l’heure qui suit la
première montée. 
Tarif minibus : 2 € aller
simple, correspondance
gratuite avec le bus pen-
dant 3 heures 
0,50 € le bus, 1 € le mini-
bus pour les jeunes pendant
les vacances.
Gratuit pour les moins de
10 ans accompagnés.
05 45 82 01 99.

� Loisirs Créatifs
Castelbernardins
L’association signale qu’elle
participera à la Fête de la
Caillebotte, le 25 mai. Si
vous désirez des renseigne-
ments, ses membres seront
à votre disposition sur leur
stand. 

Infos
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� Services à domicile
Si vous souhaitez bénéficier du service repas à domicile, du système de téléalarme,
ou tout simplement obtenir des informations à ce sujet, veuillez contacter les
services municipaux. 05 45 32 32 51.

� Recensement canicule
Les personnes isolées font l’objet d’un risque accru en cas d’intempérie et en
particulier lors des canicules. Si vous êtes dans ce cas, nous vous remercions de vous
faire connaître, dès à présent, auprès de la mairie 05 45 32 32 51.

� Partez tranquilles
La Police Municipale rappelle qu’elle est en mesure d’assurer des patrouilles
dissuasives autour de votre résidence dès lors que vous lui signalez une absence
prolongée. 05 45 32 61 87 

� Vitesse excessive
Les contrôles de vitesse menés récemment sur les principaux axes de la commune,
montrent une proportion inquiétante de véhicules dépassant la limite autorisée. 
Les habitants de l’avenue de Barbezieux, notamment, souffrent de cette situation.
Mesdames et Messieurs les conducteurs, pensez à lever le pied : vous soulagerez les
riverains… plutôt que votre porte-monnaie.

Calculs basés sur 121 contrôles effectués en l’espace de 30 minutes

� Don du sang
Les prochaines  collectes auront lieu au Centre Hospitalier de Cognac (Gérontologie)
de 9 à 12 heures, les 2 juin, 7 juillet, 4 août et 1er septembre 2008.
Renseignements : 05 45 82 33 42 - 05 45 32 66 12                                               

� Chiens errants
Suite à un lâcher de gibier reproducteur, la Société de Chasse de Châteaubernard
nous rappelle qu’il est interdit de laisser divaguer les chiens (Art 213-al 1 du Code
Rural). Il est également interdit de promener des chiens, non tenus en laisse, en
dehors des allées prévues à cet effet. Tout contrevenant s’expose à une peine
d’amende de 5ème classe soit 750 € (Arrêté du 16 mars1955)…

� Question militaire
Le Capitaine Jean Minot assurera une permanence à la mairie le premier mercredi
de chaque mois, de 9h30 à 11h45, à compter du 4 juin. Il sera à la disposition des
habitants de Châteaubernard pour toute question ayant trait à l’Armée de l’Air. 
Vous pouvez le contacter au 05 45 32 60 49 en dehors des permanences.

Réponse à l’expression libre de l’opposition  
Nous tenons à préciser que les conseillers de la majorité municipale sont issus d’une
liste multi-politique.
Concernant le départ “des personnels de grande qualité”, il n’est pas de notre fait.
Ces départs obéissent aux règles de la Fonction Publique Territoriale. Leur
remplacement est assuré dans le respect des règles statutaires, par un agent
dont la compétence ne saurait être, de bonne foi, mise en doute.

Avis Expression libre
de l’opposition
municipale

Chères Castelbernardines, 

Chers Castelbernardins, 

Chers amis,

Nous avons eu l’honneur, grâce à

vous, de 2001 à 2008 de mettre

en œuvre une nouvelle politique

progressiste et humaniste pour

permettre à notre ville d’y puiser

son identité et de se développer

dans le XXIème siècle, et nous vous

en remercions.

A notre grande déception, le

scrutin qui vient d’avoir lieu a mis

en place une coalition de Droite

qui semble vouloir renouer, dès les

premières semaines, avec des

méthodes d’organisation et de

gestion que nous pensions

révolues après la réorganisation

que nous étions en train de réussir.

Exemple : des personnels de

grande qualité viennent de quitter

la Mairie pour laisser la place à des

agents dont le recrutement ou

l’affectation semble plus fondés

sur des liens personnels plutôt que

sur des compétences obligatoires

dans une collectivité territoriale

comme la nôtre.

Autre exemple : la liste de Droite

fait preuve d’une certaine précipi-

tation pour donner l’impression

qu’elle assure la continuité de

notre programme en ne mesurant

ni les délais légaux ni ceux du bon

sens qui doivent précéder tout

engagement budgétaire.    

A suivre…

Bien cordialement,

Jean-Claude FAYEMENDIE, 

Catherine BOINOT, 

Jean-Pierre VINCENT, 

Geneviève NADAUD-FAYEMENDIE,

Patrick GUINEBERT.
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� Hommage au dernier Poilu

� Nouvelles du club des aînés
� Fête du painElles nous sont adressées par

Madame Esnault, sa Présidente :
• 24 janvier 2008 :
90 adhérents ont partagé un
bon repas à la Salle des Fêtes
des Pierrières.

• 31 janvier, 28 février et 20
mars, nous avons tenté notre
chance au loto.

• 27 mars, c’était le repas de
printemps : nous espérions alors
qu’il arrive bientôt…

• Le 3 avril, première étape à
Périgueux où la visite de la ville

s’est effectuée en petit train. Un
peu frisquet mais très instructif.
Puis, départ pour Atur
à la ferme auberge des
Troubadours. 
Le menu était délicieux et l’ani-
mation super!... Les danseurs se
sont bien amusés. Ce fut une
belle journée.
Et, tous les jeudis, on se
retrouve pour la belote, le
scrabble et bien d’autres jeux,
autour d’un goûter. 
Si vous désirez vous divertir, le
club est ouvert à tous !

Ils n’étaient plus que 142 en l’an 2000, quinze en 2004, quatre en 2006. 
Le 12 mars dernier, à l’âge de 110 ans, s’est éteint le dernier combattant français de la guerre de 1914-1918, Lazarre Ponticelli.
Lundi 17 mars, la commune de Châteaubernard rendait hommage à tous ces hommes valeureux. 

� Jardins de Louise & Club des aînés

Vers un premier essai que l’on espère bien voir
transformer !

Le rapprochement entre les résidents des Jardins de
Louise et les membres du Club des Aînés commence
sous de bons auspices : le déjeuner à thème “La vie
en Rose” initié par la résidence semble en effet avoir
séduit le Club. 
L’idée de créer des liens d’amitié entre les deux
groupes fait ainsi son chemin.
On parle déjà de tournois de belote et de scrabble,
de lotos et surtout de thés dansants et de
soirées-spectacles en commun. 

Affaire à suivre.

Nous étions le 13 avril et c’était la 13ème

Fête du pain… Il a plu presque toute la
journée et de nombreux commerçants
manquaient à l’appel.
Heureusement, cette journée fut ensoleil-
lée par les très beaux chants de la chorale
des Noctambules qu’une centaine de
personnes ont pu apprécier, bien au chaud,
dans la Chapelle des Templiers.
Crêpes et pâtisseries se sont bien vendues.
Les quelques pains restants ont été offerts
à l’épicerie sociale.

Reportages



Castel Gazette - 5

Agenda
� Tournoi de foot

Poussins - Benjamins
à partir de 10 h au
Stade Claude Boué.

� Braderie
L’Association Solidarité

Urgence organise
une grande braderie
les samedi 24 et

dimanche 25 mai prochains,
dans la salle des fêtes de
Boutiers - St-Trojan : vente de
vêtements, livres, brocante,
pâtisseries, confitures…

� La fête de 
la Caillebotte

célèbrera son 25ème

anniversaire le 25 mai,
dans le Parc des

Pierrières. Entrée gratuite,
de 9 à 19h. Loterie, vente
de caillebottes, pâtisseries,
crêpes, frites, barbe à papa
et possibilité de déjeuner
sur place. Une buvette et de
nombreux autres com-
merces seront à votre dispo-
sition. Tout enfant de moins
de 12 ans et accompagné
pourra tenter de pêcher une
truite vivante (0,50€).
La journée sera animée par
Didier DAIRE et la troupe
des ROLIMAX.
Funambules, jongleurs,
c r a c h e u r s  d e  f e u ,
magiciens de rue vous
étonneront  avec leurs
chiens-comédiens, diabolos,
m o n o c y c l e s ,  j e u x  d e
poignard et épée. 

� Tennis de table
Tournoi départemental le

31 mai à la salle
J. Monnet.

� Meeting
aérien

� Méchoui 
Parc des Pierrières
(plateau couvert)

Adultes 20 € - Enfants 15 €
Comité des Fêtes 05 45 32 33 73

� Concours de
pêche

Te am  o d y s s é e ,
l’Association de
Pêche Sportive

des Verriers vous annonce
ses deux prochains
concours de pêche les
dimanche 18 mai (Criterium
Charente) et 22 juin
(Criterium Charente et
Ligue Régionale Poitou-
Charente). 
Rendez-vous à 7h, Place
Croix-Montamette, à
Cognac. Matin : tirage des
places à 8h. Pêche de 9 à
12h. Après-midi : tirage à
14h. Pêche de 15 à 18h.
La pêche aura lieu de
l’Impasse St Fiacre au
Barrage de Croin,  côté
droit de la Charente

� Journée 
champêtre 
au Moulin de Prézier

(près de Cherves-
Richemont), orga-
nisée par

l’Amicale des Retraités
de  Sa in t -Goba in ,  l e
mercredi 18 juin.  
Déjeuner : 23 €, journée : 30 €

Sont prévues d’ici la fin de
l’année une escapade en
Andorre du 30 août au 10
septembre et une sortie en
Touraine les 3 et 4 octobre.
Le banquet de fin d’année
aura lieu samedi 15 novem-
bre. Renseignements le 2ème

jeudi de chaque mois au
Bureau de l’Amicale.

� Kermesses
des écoles

L’Association des
Parents d’Elèves
des Pierrières

vous convie à assister
nombreux, vendredi 20 juin
dès 17h30, à la kermesse
des écoles maternelle “Le
Petit Prince” et primaire
“Pablo Picasso” au Parc
des Pierrières. Spectacles
des enfants sous la conduite

de leurs enseignants et jeux
et buvette organisés par
l’association avec l’aide des
parents.

L’Association des
Parents d’Elèves

des Ecoles Jules
Vallès et de la Combe des
Dames vous invite elle aussi
chaleureusement à sa ker-
messe des écoles qui aura
lieu vendredi 27 juin.
L’après-midi se terminera
par un grand dîner-barbe-
cue dansant.

� La fête de 
la musique

21 juin à
Châteaubernard
Piano, blues,

rock,… feu d’artifice
(Les musiciens amateurs
pourront contacter la
mairie au 05 45 32 32 51)

� Stage d’été
arts plastiques

peinture, dessin,
loisirs créatifs…
Public concerné :

4-7 ans : 10h à 12h
8-12 ans :15h à 17h

Tarif du stage (3 jours) :
Castelbernardins : 20 €
Hors commune : 25 €
Inscriptions à la mairie 
05 45 32 32 51 
jusqu’au 27 juin.

� Première 
brocante semi

nocture,
samedi 9 août, de

9h à minuit, au Parc des
Pierrières. Organisée par
l’OMS Châteaubernard,
cette journée proposera
également une rencontre
internationale d’orgues
de Barbarie, des démons-
trations de danse Country
et en soirée, un repas musi-
cal. Spectacle gratuit. 
R e n s e i g n e m e n t s  e t
réservations brocante au :
05 46 96 33 27 ou 
05 45 82 73 77

� La municipalité
de Châteaubernard
et le Comité de
Jumelage

sont  heureux de
vous convier aux
festivités qui

accompagneront le XVème

anniversaire du jumelage de
CHATEAUBERNARD avec
DURBACH, le 30 août.
Le programme vous sera
communiqué très bientôt.
Si vous désirez participer
à  l ’ h é b e r g e m e n t  d e
nos visiteurs allemands,
autrichiens, espagnols ou
chapelous (habitants de
Châteaubernard- Isère) ,
contactez la Mairie ou 
le Comité de Jumelage au
05 45 32 60 49.

� Runner 42,195
fête ses 10 ans !

A cette occasion,
le club organise, à
la base plein-air de

Cognac, un Duathlon et
un Térathlon en équipe de
deux personnes (VTT et
Course à Pied) le dimanche
21 septembre à partir de
8h.
Le duathlon se fait au choix
sur 7, 14 ou 21 km. 
Le térathlon, 14 ou 21km,
comporte une épreuve de
1500m de canoë, en tandem.
L’association recherche des
candidats désireux de
reprendre et poursuivre son
activité. Les volontaires
auront la possibilité de
s’investir dans un milieu
associatif encouragé et
soutenu par la municipalité.
06 84 45 71 44 

� Brocante &
Salon des
Collectionneurs

Parc des Pierrières
(plateau couvert)

Comité des Fêtes 05 45 32 33 73

17 mai 

24 & 25
mai 

du 7 au 9 

juillet

25 mai 

18 juin

21 juin

9 août

27 juin

30 août

21 sept.

21 sept.

20 juin

31 mai 

1er juin

15 juin

18 juin &

22 juin
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Il était une fois…
il y a bien longtemps, un grand jeune
homme venu de l’Est avec épouse et
parents… 
C’était au milieu des années 50. A une
époque où bricoler était encore une
aventure. Bricoleur novice ou confirmé,
vous couriez d’artisan en artisan, de
boutique en boutique, pour dénicher
bois, clous, vis, outils et matériaux,
indispensables à votre future grande
œuvre. Un vrai parcours du combattant !
Sans parler de la peinture qu’il fallait
quasiment fabriquer soi-même  comme
si nous étions tous des Vincent, Paul ou
Pablo en puissance.
C’est  en 1957, à la faveur du rachat
d’un commerce de droguerie et aména-
gement de la maison, rue d’Angoulême
“Au Roi du Papier Peint”, que la famille
Blosse s’installe à Cognac. 
Quelques années et bon nombre
de clients plus tard, elle rejoint un
groupement d’une trentaine de
commerçants indépendants rencontré à
Paris, lors d’un salon. Nous sommes au
milieu des années 60 et le bricolage est
en train de décoller.
En 1979, fort de ses 120 adhérents, le
groupement adopte une enseigne
unique :                     . Le magasin
devient alors trop exigu et, en 1989,
Jean Blosse ouvre au Fief du Roy l’actuel
Mr Bricolage (6600m2 contre 440 m2

au centre-ville). La localisation de ce
nouveau magasin hors les murs, dans
une obscure et lointaine banlieue
castelbernardine, cause bien des soucis
à ses premiers visiteurs… Au bout de
quelque temps, grâce à un fléchage
d’enfer, le citadin arrive enfin à
s’orienter et les deux établissements
travaillent en parallèle, Colette en ville,

Jean aux champs,
jusqu’en 1996 où
toute l’activité est
reportée sur Le Fief.
Aujourd’hui trop
petit, ce magasin
doit être repensé.
En cours de finali-
sation, un grand
projet devrait  voir
l e  j o u r  d ’ i c i
quelques mois. A la
clef, une vingtaine
d’emplois supplé-
mentaires.  Sans
c o m p t e r  l e s
nombreux intéri-
maires qui seront

nécessaires à la mise en place.

NDLR : Si vous croisez, dans une allée, un
homme grand, cheveux gris, allure d’évêque
un peu pressé, n’hésitez pas à l’interpeller :
depuis le temps que nous fréquentons sa
drôle de cathédrale, nous ne l’avons jamais
regretté…

Les points forts de sont
conseil et proximité. Rapportées au chif-
fre d’affaires, les charges de personnel
sont une fois et demie à deux fois plus
importantes que chez la plupart de ses
concurrents. Le turn-over est faible. A
Châteaubernard, la moitié du personnel
est en place depuis plus de 10 ans. Tout
juste ou bientôt à la retraite, quatre
salariés ont même fait carrière complète
chez Monsieur Jean ! 
Anti-jeunes Mr Bricolage ? Pas du tout :
avec sa Bourse de Travail et son vivier
d’apprentis (2 à 4 en permanence grâce
à un partenariat avec la Chambre des
Métiers), de nouvelles têtes apparaissent
régulièrement au détour des rayons. 

Ecole de Formation
Créée il y a 15 ans, elle assure formation ini-
tiale et continue du personnel soit au Centre
d’Orléans soit à proximité de son domicile.

Mr Bricolage-Châteaubernard, c’est 36
personnes et 43 000 références à votre
disposition dont 70 % de produits
“nationaux” et 30% de produits per-
sonnalisés ou “locaux”.
C’est aussi près de 500 magasins en
France et une quarantaine à l’étranger. 

Bourse de Travail
Outil essentiel d’aide à la mobilité, elle per-
met aux salariés Mr Bricolage d’offrir leurs
services partout en France, voire à l’étranger 

Mr Bricolage joue le développement
durable. L’offre monte en puissance :
des isolants naturels à base de coton, lin

ou chanvre seront bientôt en vente.
Dans la composition, des produits
recyclés tels que vieux vêtements
d’Emmaüs.

Valérie et Thierry BLOSSE 
ou la passion 3ème génération

Carte de fidélité 
Disponible bientôt, elle permettra d’obtenir
remises et facilités de paiement. Les déten-
teurs de la carte de crédit Mr Bricolage
bénéficient déjà de ces avantages.

Les  Ateliers Créatifs

Deux mardis par mois, de 14 à  17h, ils
rassemblent un  public essentiellement
féminin dans une  ambiance conviviale
et détendue. Chacun s’initie à la
mosaïque, au vitrail, au collage…
conseillé par une animatrice profession-
nelle qui sait mettre à la portée de tous
des techniques au rendu spectaculaire.
L’inscription fonctionne à la séance
(5 €) et le bouche à oreille fait
merveille…

S’il était besoin de stimuler votre fibre
bricoleuse, citons enfin quelques
bricoleurs célèbres : Maupassant, Louis
XVI, Boris Vian, Jacques Dutronc….et
moi et moi et moi…

Zoom

Le Fief du Roy
16100 CHATEAUBERNARD

05 45 35 06 66
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Le budget de la commune est réparti en deux sections, une section de fonctionnement et une section
d’investissement. Chaque section est équilibrée en recettes et en dépenses.

En 2008 la section de fonctionnement s’établit à : 9 364 229,29 € soit une augmentation de 6,2 % par rapport à 2007.

Parmi les principales dépenses : 43% du budget va permet-
tre d’autofinancer les dépenses d’investissement, 18,37%
du budget sera consacré aux dépenses de fonctionnement
des services municipaux, 21,44% aux dépenses liées aux
frais de personnel et aux indemnités des élus.

Les recettes de la section de fonctionnement proviennent
pour moitié de l’autofinancement (excédent des budgets
précédents) et pour moitié des recettes fiscales de l’année.

Les recettes de la section d’investissement sont financées
essentiellement par de l’autofinancement (excédent de la
section de fonctionnement)

Compte tenu des déductions liées aux dépenses de l’exercice
2007 et aux dépenses imprévues, le solde disponible pour
de nouveaux investissements s’établit à 3 921 800,00 €.

Budget 2008

� Section de fonctionnement 2008

� Section d’investissement 2008

42,74 %
43,19 %

6,14 % 0,50% 48,56 %

0,64%0,97 %

18 %

21 %

8,48 %
0,45 %

2,04 %
7,30 %

Dépenses imprévues

Autofinancement

Charges générales

Charges de personnel

Autres charges de gestion

Charges financières

Amortissements

Excédent reporté

Atténuation de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, subventions,
participations

Autres produits

Dépenses Recettes

1 810 000 € 1 060 000 €

55 000 €

129 900 €
200 000 €62 000 €

67 000 €

36 000 €
73 300 €

102 600 €
300 000 €

26 000 €

85,64 %

0,64 %
9,42% 0,21 %

4,09 %Hôtel de ville 
(travaux et matériel)

Services techniques 
(petit matériel)

Centre de loisirs
(travaux et matériel)

Pôle scolaire (véhicule, 
restauration, jeux d’extérieurs)

Voirie

Espaces verts - éclairage 

Secteur sportif 
(réseau sanitaire)

Médiathèque

Salle festive

Centre socioculturel

Aménagement 
Maison “Valente”

Enveloppe pour projet
acquisition terrain 

Virement de la section

de fonctionnement

Fonds de compensation TVA

Taxe locale 
d’équipement

Couverture déficit

investissement 2007

Amortissements

Dépenses Recettes

En 2008 la section d’investissement s’établit à : 4 670 909,61 €.
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Conseil Municipal du 16 mars 
Suite à l’élection municipale du
dimanche 9 Mars et conformément aux

dispositions de l’article L 2121-15 du
code général des collectivités territo-

riales, il a été procédé à l’élection de
Monsieur le Maire et de ses 8 adjoints.

Conseil Municipal du 26 mars 
• Désigne 3 postes de conseillers
délégués
• Fixe les indemnités de fonction du
Maire, des Adjoints et des Conseillers
Délégués.
• Fixe les indemnités de gestion et de
confection du budget du receveur
municipal
• Désigne l’ensemble des commissions

municipales, des comités consultatifs.
• Désigne les représentants de la
municipalité aux différents organismes
extérieurs, associations, établissements
publics etc.
• Modifie le tableau des effectifs du
personnel municipal, transformation
d’un poste d’attaché en poste d’attaché
principal.

• Autorise Monsieur le Maire à conclure
un protocole transactionnel suite à
jugement dans l’affaire commune de
Châteaubernard contre Communauté
de communes de Cognac - Société
Nouvelle de Matériaux et Maître
Laurent.

Conseil Municipal du 14 avril 
• Approuve le compte de gestion et
le compte administratif de l’année
budgétaire 2007. Résultat excédentaire
de 4 987 472,38 €
• Affecte le résultat excédentaire
cumulé de fonctionnement de l’exercice
2007 pour 440 030,46 € à la section
d’investissement pour prise en compte
du résultat d’investissement déficitaire
et pour 4 547 441,92 € à la section de
fonctionnement
• Fixe le taux de la taxe d’enlèvement
des ordures ménagères à 8,76%.
Soit une augmentation de 0,7% par

rapport à l’an dernier. Le produit
attendu correspond au coût réel du
service.
• Maintient au taux 2007 (pas d’aug-
mentation) les taux 2008 de la taxe
d’habitation 5,77%, de la taxe foncière
(bâti) 12,54% et de la taxe foncière
(non bâti) 36,83%.
• Adopte le budget primitif à hauteur
de 9 364 229,29 € pour la section de
fonctionnement et de 4 670 909,61€

pour la section d’investissement
• Maintient une régie de transport de
personnes qui permet au minibus de la

ville de transporter les personnes âgées
pour se rendre au club du 3ème âge et les
enfants des centres de loisirs dans le
cadre de leurs activités.
• Désigne les représentants de la
municipalité auprès du Comité des
Œuvres Sociales du personnel de la ville
de Châteaubernard.
• Autorise Monsieur le Maire à signer
un contrat de prestation de services
pour la fourniture hebdomadaire d’une
composition florale et de deux
bouquets pour l’accueil du public à
l’hôtel de ville.

Registre
� Extraits des délibérations des Conseils Municipaux

Naissances
Coralie NEZERAU-BOUSTON, le 21 février à Saint-Michel
Kaléria PECH, le 25 février  à Cognac
Yoann CHALAS, le 18 mars à Cognac
Théo MAURINET, le 26 mars à Cognac 
Morgane BONNEUIL, le 30 mars à Cognac 

Mariages
Mathieu BOBENRIETH et Julie PITEROIS, le 1er mars
Sébastien DUGUE et Anne-Charlotte LAFONT, le 5 avril

Décès
Simonne LEPAYSAN veuve BODIT, le 15 février, à l’âge de 93 ans
Franck FAGANAS, le 12 février, à l’âge de 58 ans
Claudette BERNARD veuve MALLEMANCHE-MARCHAND,
le 17 février, à l’âge de 96 ans
Jacques LEFEBVRE, le 8 mars, à l’âge de 84 ans
Jeanne RATAUD épouse ROUBY, le 2 avril, à l’âge de 85 ans
Claude QUERE, le 17 avril, à l’âge de 61 ans

Mairie de Châteaubernard : 05 45 32 32 51 - Directeur de la rédaction : Daniel BOYER
Rédaction : Comité de Communication - Conception & Réalisation : Atelier Graphique Cognaçais
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Etat civil


